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Filière 

SOCIALE 
 Catégorie B 

 

Cadre d'emplois des 
ASSISTANTS SOCIAUX 

EDUCATIFS TERRITORIAUX  

 

 
 
 

 

 
 

 
- Décret n°92-843 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants 
territoriaux socio-éducatifs 
 
- Décret n°2013-494 du 10 juin 2013 modifié portant échelonnement indiciaire applicable aux assistants 
territoriaux socio-éducatifs 
 
 
 

 

 
 

 
- Assistant socio-éducatif 
- Assistant socio-éducatif principal 
  
 
 

 

 
 

 
- Le grade d’assistant socio-éducatif est accessible par concours. 
Spécialités : Assistant de service social ; Éducateur spécialisé ; Conseil en économie sociale et familiale 
- Le grade d’assistant socio-éducatif principal est accessible par avancement de grade. 
 
 
 

 

 
 

Formation d’intégration 

Liste d’aptitude après concours 
10 jours pendant la 1ère année 

suivant la nomination 

+ 
Formation de professionnalisation au 1er emploi 

(=adaptation au nouvel emploi) 
 

Liste d’aptitude après concours 
entre 5 jours (durée plancher) 

et 10 jours (durée plafond), 
dans les 2 années suivant la nomination 

Références 

Grades 

Nomination 

Formations obligatoires dès la nomination 
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Les assistants socio-éducatifs exercent des fonctions visant à aider les personnes, les familles ou les groupes 
connaissant des difficultés sociales, à restaurer leur autonomie et à faciliter leur insertion. Dans le respect des 
personnes, ils recherchent les causes qui compromettent leur équilibre psychologique, économique ou social. Ils 
conçoivent et participent à la mise en œuvre des projets socio-éducatifs de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public dont ils relèvent. 
 
Selon leur formation, ils exercent plus particulièrement leurs fonctions dans l’une des spécialités suivantes : 
 

1) Assistant de service social : dans cette spécialité, les assistants socio-éducatifs ont pour mission 
de conseiller, d’orienter et de soutenir les personnes et les familles connaissant des difficultés 
sociales, de les aider dans leurs démarches et d’informer les services dont ils relèvent pour 
l’instruction d’une mesure d’action sociale ; ils apportent leur concours à toute action susceptible 
de prévenir les difficultés sociales ou médico-sociales rencontrées par la population et d’y 
remédier ; 
 
2) Éducateur spécialisé : dans cette spécialité, ils ont pour mission de participer à l’éducation des 
enfants ou adolescents en difficulté d’insertion et de soutenir les personnes handicapées, 
inadaptées ou en voie d’inadaptation. Ils concourent à leur insertion scolaire, sociale et 
professionnelle ; 
 
3) Conseiller en économie sociale et familiale : dans cette spécialité, ils ont pour mission 
d’informer, de former et de conseiller toute personne connaissant des difficultés sociales, en vue 
d’améliorer ses conditions d’existence et de favoriser son insertion sociale. 

 
Les assistants socio-éducatifs principaux peuvent exercer, suivant leur spécialité, des fonctions de direction 
d’établissements d’accueil et d’hébergement pour personnes âgées. Ils peuvent être chargés de coordonner 
l’activité des assistants socio-éducatifs. 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assistant socio-éducatif 

Assistant socio-éducatif principal 

Déroulement de carrière 

Fonctions 

Conseiller socio-éducatif 
(promotion interne) 

 
Justifier, au 1er janvier de l’année considérée, de 10 
années de services publics effectifs dans leur cadre 
d’emplois en position d’activité ou de détachement.  
 
Quota : 1 nomination pour 3 recrutements. 

 

Avancement de grade 
 

Justifier d’au moins 1 an d’ancienneté dans le 4ème 
échelon du grade d’assistant socio-éducatif et justifier 
d’au moins 4 ans de services effectifs dans un cadre 
d’emplois, corps ou emploi de catégorie B ou de même 
niveau. 

Attaché  
(promotion interne) 

 
Justifier au 1er janvier de l’année considérée de 5 ans au 
moins de services effectifs en qualité de fonctionnaire 
territorial de catégorie B en position d’activité ou de 
détachement. 
 
Quota : 1 nomination pour 3 recrutements. 

 


